
DÃ©matÃ©rialisation et inÃ©galitÃ©s dâ€™accÃ¨s aux services publics

Description

Le DÃ©fenseur des droits est une autoritÃ© administrative indÃ©pendante chargÃ©e de protÃ©ger les
droits des citoyens face aux administrations, dont le titulaire est, depuis juillet 2014, Jacques Toubon.
Toujours plus nombreux, les usagers des services publics sont confrontÃ©s Ã  la dÃ©matÃ©rialisation des
dÃ©marches administratives. Dans ce rapport, le DÃ©fenseur des droits alerteÂ sur les risques et dÃ©rives
de la transformation numÃ©rique des services publics.

Le DÃ©fenseur des droits reconnaÃ®t que Â« compte tenu de la rÃ©flexion sur la simplification et la 
clarification des procÃ©dures administratives quâ€™elle peut entraÃ®ner, la dÃ©matÃ©rialisation peut 
constituer un puissant levier dâ€™amÃ©lioration de lâ€™accÃ¨s de tous et de toutes Ã  ses droits Â».
NÃ©anmoins, face aux milliers de rÃ©clamations reÃ§ues et traitÃ©es ces derniÃ¨res annÃ©es, il avertit
les pouvoirs publics des inÃ©galitÃ©s dâ€™accÃ¨s aux services publics, affectant notamment certaines
catÃ©gories de personnes en difficultÃ©Â : Â« Les personnes Ã¢gÃ©es, les personnes en situation de 
prÃ©caritÃ©, les personnes Ã©trangÃ¨res, mais aussi les jeunes qui maÃ®trisent mal les codes de 
lâ€™administration. Par ailleurs, les personnes en situation de handicap, pour qui certains sites ne sont 
pas accessibles, les personnes dÃ©tenues, qui disposent dâ€™un accÃ¨s limitÃ© Ã  Internet, et les majeurs 
protÃ©gÃ©s, ne sont que trop rarement pris en compte dans les dÃ©marches de dÃ©matÃ©rialisation. Â»

Les consÃ©quences peuvent Ãªtre dramatiques et le rapport met en exergue de nombreux cas : Â«Â 
Monsieur X a Ã©tÃ© radiÃ© de PÃ´le emploi en raison de deux absences Ã  des rendez-vous avec son 
conseiller. Or, Monsieur X. rÃ©side dans un secteur qualifiÃ© de Â«Â zone blancheÂ Â» et nâ€™a jamais 
reÃ§u Ã  temps les mails de convocation et les SMS sur son tÃ©lÃ©phone portable. Ã€ la suite de 
lâ€™intervention du DÃ©fenseur des droits, PÃ´le emploi est revenu sur sa dÃ©cision de radiationÂ Â».
Cette question des zones blanches, zones qui ne sont couvertes par aucun opÃ©rateur mobile, et des zones
grises, desservies par un seul opÃ©rateur, illustre la dimension territoriale de la fracture numÃ©rique.
Ainsi, dans les communes de moins de 1 000 habitants, plus dâ€™un tiers des habitants nâ€™ont pas
accÃ¨s Ã  un internet de qualitÃ©, ce qui reprÃ©sente prÃ¨s de 75 % des communes de France et 15 % de
la population. Plus grave encore, 0,7 % des FranÃ§ais, soit 500 000 personnes, nâ€™ont tout simplement
pas accÃ¨s aÌ€ une connexion internet fixe. Ce qui fait dire au DÃ©fenseur des droits que Â«Â 
la diversitÃ© spatiale et lâ€™Ã©loignement de lâ€™Hexagone ne doivent en aucun cas aboutir Ã  un 
traitement diffÃ©renciÃ© des habitants dans lâ€™accÃ¨s aux services publicsÂ Â».

Les dimensions sociale et culturelle de la fracture numÃ©rique concernent la facilitÃ© et la simplicitÃ© de
lâ€™accÃ¨s aux Ã©quipements nÃ©cessaires pour rÃ©aliser des dÃ©marches administratives en ligne.
Or, 19 % des FranÃ§ais nâ€™ont pas dâ€™ordinateur Ã  domicile et 27 % nâ€™ont pas de smartphone, ce
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qui aboutit rÃ©guliÃ¨rement Ã  des situations difficilesÂ : Â«Â Un couple de personnes rÃ©sidant en 
Guadeloupe a constatÃ© que le virement de lâ€™allocation aux adultes handicapÃ©s (AAH), dont ils 
Ã©taient bÃ©nÃ©ficiaires, ne parvenait plus sur leur compte en banque. Ils se sont dÃ©placÃ©s Ã  la 
CAF et ont Ã©tÃ© informÃ©s quâ€™une notification de suspension de lâ€™AAH leur avait Ã©tÃ© 
envoyÃ©e par courriel via leur compte CAF, mais que les dÃ©lais pour dÃ©poser un recours amiable 
Ã©taient dÃ©passÃ©s. Or, Ã¢gÃ©s de 75 et 86 ans, ils ne disposaient ni dâ€™un ordinateur ni dâ€™une 
connexion internet. Lâ€™abonnement internet coÃ»tant 40 euros par mois, ils indiquent ne pas en avoir les 
moyens financiers. AprÃ¨s lâ€™intervention du DÃ©fenseur des droits, la CAF a acceptÃ© leurs recours 
contre la dÃ©cision.Â Â»

De plus, mÃªme quand lâ€™accÃ¨s Ã  internet existe, certains usagers du service public se retrouvent
confrontÃ©s Ã  des Â«Â problÃ¨mes ou obstacles techniques, voire aÌ€ des dÃ©fauts de conception ou 
dâ€™ergonomie des sites et des procÃ©dures dÃ©matÃ©rialisÃ©esÂ Â». Câ€™est ainsi que, depuis le
6Â novembre 2017, les usagers faisant la demande dâ€™une carte grise ou dâ€™un permis de conduire
doivent la formuler exclusivement par voie Ã©lectronique. La disparition brutale des guichets physiques a
exacerbÃ© de nombreuses dÃ©faillances techniques du site web de lâ€™administration concernÃ©e, Ã 
savoir Â«Â ants.gouv.frÂ Â» de lâ€™Agence nationale des titres sÃ©curisÃ©s. La conception du site qui
nâ€™intÃ¨gre pas des situations particuliÃ¨resÂ ou divers problÃ¨mes de connexion, blocages, erreurs et
pannes informatiques, sont autant de bugs qui ont privÃ© des usagers de lâ€™accÃ¨s au service public, la
voie dÃ©matÃ©rialisÃ©e Ã©tant devenue la seule possible. Ces dÃ©faillances ont prÃ©cipitÃ© des
citoyens dans des situations prÃ©judiciables comme la perte dâ€™emploi, en raison de leur incapacitÃ©
Ã  produire un titre de circulation valide.

Quant aux dÃ©marches dâ€™obtention dâ€™un titre de sÃ©jour, elles sont Ã©galement entiÃ¨rement
dÃ©matÃ©rialisÃ©es et trente prÃ©fectures rendent dorÃ©navant obligatoire une prise de rendez-vous
par voie Ã©lectronique. Or, le nombre de rendez-vous Ã©tant limitÃ©, les sites web des prÃ©fectures
bloquent toute demande dÃ¨s que le quota est atteint, rendant de surcroÃ®t invisible la file dâ€™attente des
demandeurs. Toute personne souhaitant obtenir un rendez-vous doit donc rÃ©itÃ©rer la dÃ©marche
jusquâ€™Ã  son succÃ¨s, ce qui peut prendre des mois, comme le souligne un rapport de la Cimade,
association loi de 1901 de solidaritÃ© active et de soutien politique aux migrants, aux rÃ©fugiÃ©s et aux
dÃ©placÃ©s, aux demandeurs d’asile et aux Ã©trangers en situation irrÃ©guliÃ¨re.

En outre, la dÃ©matÃ©rialisation des dÃ©marches administratives sâ€™accompagne nÃ©cessairement de
lâ€™utilisation de moyens de paiement dÃ©matÃ©rialisÃ©s comme le virement, le prÃ©lÃ¨vement
bancaire ou encore le paiement en ligne. Or, ces moyens de paiement ne sont accessibles quâ€™Ã  ceux qui
disposent dâ€™un compte bancaire, ce qui exclut de facto quelque 500Â 000Â personnes, selon le rapport
annuel de lâ€™Observatoire de lâ€™inclusion bancaire de la Banque de France, publiÃ© en juin 2018.
RÃ©guliÃ¨rement saisi de cette problÃ©matique, le DÃ©fenseur des droits considÃ¨re que Â«Â 
lâ€™absence de possibilitÃ© de paiement autre que via un compte bancaire crÃ©e une rupture 
dâ€™Ã©galitÃ© devant le service publicÂ Â».
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Lâ€™accÃ¨s au service public par voie dÃ©matÃ©rialisÃ©e entraÃ®ne Ã©galement des difficultÃ©s
nouvelles et une surcharge dâ€™activitÃ© pour de nombreuses associations ou professionnels du secteur
social. Ces structures qui accompagnent les personnes les plus fragiles dans leurs dÃ©marches en ligne le
font, non seulement sans lâ€™appui des administrations concernÃ©es, mais Ã©galement sans aucune
formation, cette activitÃ© nâ€™entrant bien souvent pas dans le champ de leur mission premiÃ¨re. Une
Ã©tude sur le numÃ©rique au sein de lâ€™action sociale dans un contexte de dÃ©matÃ©rialisation,
rÃ©alisÃ©e en 2016 par EmmaÃ¼s Connect, montre que 75 % de ces professionnels affirment faire les
dÃ©marches numÃ©riques pour des usagers qui, jusque-lÃ , Ã©taient parfaitement autonomes pour
communiquer avec lâ€™administration.

Un autre Ã©cueil de la dÃ©matÃ©rialisation des procÃ©dures administratives concerne le
dÃ©veloppement des prestataires privÃ©s qui sâ€™interposent entre lâ€™usager et lâ€™administration
afin de rÃ©aliser pour leur compte des dÃ©marches en ligne. Vente de prise de rendez-vous en
prÃ©fectureÂ ; demande de titre de sÃ©jour, dâ€™acte de naissance ou encore de permis de conduire, ces
acteurs privÃ©s proposent, moyennant rÃ©munÃ©ration, dâ€™effectuer les dÃ©marches, normalement
gratuites, Ã  la place des usagers des services publics : Â«Â Madame X achÃ¨te fin janvier 2018 un 
vÃ©hicule dâ€™occasion. Une fois tous les documents en sa possession, elle tape sur un moteur de 
recherche internet, le mot Â«Â carte griseÂ Â» pour rÃ©aliser sa dÃ©marche. Un site sâ€™affiche en 
tÃªte de liste qui, pour elle, est le site officiel : il y a un drapeau bleu blanc rouge et il est inscrit que le site 
est Â«Â habilitÃ© par le ministÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur et agrÃ©mentÃ© par le TrÃ©sor publicÂ Â». Elle 
remplit le formulaire demandÃ© et joint le rÃ¨glement de 204,76Â euros pour finaliser sa demande le 24 
fÃ©vrier 2018. En juin 2018, on lui signale une erreur sur un document, il faut dÃ©bourser 20 euros pour 
le rectifier. Le 12 juillet 2018, elle a de nouveau un retour lui indiquant que son dossier est en attente car le 
contrÃ´le technique, obligatoirement de moins de 6 mois pour cette procÃ©dure, est expirÃ©. Madame X 
saisit le DÃ©fenseur des droits, qui vÃ©rifie que son dossier est enregistrÃ© sur le site de lâ€™ANTS, 
mais que la rÃ©clamante ne peut accÃ©der Ã  son dossier car il lui faut le titre interbancaire de paiement 
(TIP), que le professionnel ne lui a pas transmis. Le DÃ©fenseur des droits constate que lâ€™usagÃ¨re, de 
bonne foi, se retrouve dans lâ€™impossibilitÃ© dâ€™utiliser son vÃ©hicule et est contrainte de payer une 
nouvelle fois son contrÃ´le technique alors quâ€™elle aurait pu rÃ©aliser sa dÃ©marche de maniÃ¨re 
autonome si elle nâ€™avait pas Ã©tÃ© induite en erreur.Â Â»

Le rapport soulÃ¨ve autant de problÃ¨mes quâ€™il formule de recommandations. Compte tenu, dâ€™une
part, de lâ€™hÃ©tÃ©rogÃ©nÃ©itÃ© des publics vulnÃ©rables face au numÃ©rique et, dâ€™autre part,
de la multiplicitÃ©Ì• des difficultÃ©s dâ€™usage, le DÃ©fenseur des droits propose en premier lieu de
conserver des modalitÃ©s dâ€™accÃ¨s multiples aux services publics, seul moyen de maintenir une
disponibilitÃ© pour tous. Lorsquâ€™une dÃ©marche administrative est rÃ©alisable exclusivement en
ligne et que des dÃ©faillances techniques en empÃªchent lâ€™accÃ¨s, Â«Â il sâ€™agit laÌ€ dâ€™une 
rupture de la continuitÃ©Ì• du service public, dont la valeur constitutionnelle est pourtant garantieÂ Â».
Selon ce dernier, Â«Â la rÃ©alisation des dÃ©marches administratives dÃ©matÃ©rialisÃ©es doit 
demeurer une possibilitÃ© ouverte aÌ€ lâ€™usager et non devenir une obligation.Â [â€¦]
Lâ€™usager doit pouvoir choisir le mode de communication le plus approprieÌ• aÌ€ sa situation 
lorsquâ€™il Ã©change avec lâ€™administrationÂ 
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Â».

Le rapport prÃ©conise en outre de prendre systÃ©matiquement en compte les difficultÃ©s que manifestent
les usagers, notamment en privilÃ©giant une correspondance sous forme papier lorsque des notifications
dâ€™attribution, de suppression ou de rÃ©vision de droits comportent des dÃ©lais et des voies de recours
ou encore, en prÃ©voyant des modalitÃ©s de paiement, autres que celles liÃ©es Ã  la possession dâ€™un
compte bancaire.

Il conviendrait donc de repÃ©rer et dâ€™accompagner les personnes en difficultÃ© face au numÃ©rique
en instaurant un service public de proximitÃ© adaptÃ© en fonction des besoins des territoires, Â«Â 
rÃ©unissant un reprÃ©sentant de chaque organisme social, des impÃ´ts, de pÃ´le emploi, un travailleur 
social ainsi quâ€™un mÃ©diateur numÃ©rique pour rÃ©aliser un accompagnement gÃ©nÃ©raliste et de 
qualitÃ© de la population, en particulier la plus fragileÂ Â».

Lâ€™amÃ©lioration et la simplification des dÃ©marches administratives dÃ©matÃ©rialisÃ©es
pourraient passer par lâ€™obtention dâ€™un identifiant unique pour accÃ©der Ã  lâ€™ensemble des
services publics en ligne, tout en informant davantage les citoyens de la gratuitÃ© des dÃ©marches pour
mettre fin au dÃ©veloppement des services privÃ©s payants.

Le rapport recommande Ã©galement de former les travailleurs sociaux et les agents dâ€™accueil des
services publics Ã  lâ€™usage numÃ©rique et de leur apprendre Ã  dÃ©tecter les publics en difficultÃ©
qui pourraient Ãªtre accompagnÃ©s par des volontaires du service civique sans que ces derniers remplacent
les agents dâ€™accueil mais les assistent dans leur mission.

Enfin, le rapport dÃ©nonce les difficultÃ©s dâ€™accÃ¨s au service public dÃ©matÃ©rialisÃ©,
rencontrÃ©es par certaines catÃ©gories de personnes, les Â« laissÃ©s-pour-compte de la 
dÃ©matÃ©rialisationÂ Â» qui pour diverses raisons, sont de facto Â« empÃªchÃ©s Â» dâ€™y
accÃ©derÂ : les personnes placÃ©es en Ã©tablissement pÃ©nitentiaire, pour lesquelles lâ€™accÃ¨s aux
sites des services publics nâ€™est pas effectifÂ ; les majeurs protÃ©gÃ©s, pour lesquels le double accÃ¨s
aux comptes par leur mandataire judiciaire nâ€™existe pas ou fonctionne mal, ainsi que les personnes
handicapÃ©es, pour lesquelles la plupart des sites publics de lâ€™Ã‰tat ne sont toujours pas en
conformitÃ© avec la rÃ©glementation dâ€™accessibilitÃ© en vigueur.

Â«Â Si une seule personne devait Ãªtre privÃ©e de ses droits du fait de la dÃ©matÃ©rialisation dâ€™un 
service public, ce serait un Ã©chec pour notre dÃ©mocratie et pour lâ€™Ã‰tat de droitÂ Â».

Pour clore son rapport, le DÃ©fenseur des droits sâ€™interroge sur lâ€™impact du dÃ©veloppement de
lâ€™intelligence artificielle et des algorithmes qui permettent de traiter des donnÃ©es massives, afin de
prÃ©dire des Ã©vÃ©nements, des comportements ou des prÃ©fÃ©rences individuels. Il fait peu de doute
que le traitement algorithmique des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel se dÃ©veloppe de plus en plus dans
les administrations. Si la dÃ©marche est louable lorsque ces algorithmes sont employÃ©s comme un
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nouveau levier dâ€™accÃ¨s aux droits, par exemple pour une meilleure allocation des ressources, ils
peuvent en revanche gÃ©nÃ©rer des discriminations ou reproduire des inÃ©galitÃ©s sociales, comme le
montrent de nombreuses Ã©tudes aux Ã‰tats-Unis.

Lâ€™Ã©mergence de lâ€™intelligence artificielle et lâ€™utilisation croissante dâ€™algorithmes au sein
des administrations soulÃ¨vent de nouvelles questions dâ€™ordre juridique, social et politique, auxquelles
le DÃ©fenseur des droits entend consacrer, dans les prochains mois, de nouveaux travaux.

DÃ©matÃ©rialisation et inÃ©galitÃ©s dâ€™accÃ¨s aux services publics, rapport du DÃ©fenseur des 
droits, janvier 2019.

Categorie

1. A lire en ligne

date crÃ©Ã©e
8 mars 2019
Auteur
jacquesandrefines

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5

https://la-rem.eu/wp-content/uploads/2019/03/DeÌ�fenseur-des-droits-DeÌ�mateÌ�rialisation.pdf
https://la-rem.eu/wp-content/uploads/2019/03/DeÌ�fenseur-des-droits-DeÌ�mateÌ�rialisation.pdf

